Montréal, le 5 avril 2007 

Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 
Demande de modifier les tarifs de Gazifère Inc. à compter du           1er janvier 2007



Notre dossier : R-3621-2006
La Régie a pris connaissance des estimations de temps requis fournies par l’ensemble des participants en réponse à sa lettre du 3 avril 2007 et vous informe du calendrier d’audience pour l’examen de la demande de modifier les tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2007.
L’audience aura lieu le 11 avril prochain, de 8h30 à 13h30.

La Régie demande aux participants de s’assurer de la présence de leurs témoins pour la présentation de leur preuve. La Régie rappelle qu’elle a pris connaissance des documents déjà déposés au dossier et qu’elle compte en conséquence sur la collaboration de tous les participants pour le déroulement efficace de l’audience, notamment en limitant leur présentation aux points importants de leur position respective.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
P.j.

	Mercredi 11 avril 2007

	Preuve DE GAZIFÈRE 
· PANEL COMPOSÉ DE LUCIE VANDAL-PARENT, LISE MAUVIEL, ANTON KACICNIK, JACKIE COLLIER ET JEAN- PIERRE FINET
Contre-interrogatoire :

· FCEI
· GRAME 

· OC/ACEF

· SÉ/AQLPA

· UMQ 

· Régie 
PAUSE SANTÉ 

PREUVE DE LA FCEI 

Contre-interrogatoire 

 
	PREUVE DU GRAME

Contre-interrogatoire 

Preuve de SÉ/AQLPA

Contre-interrogatoire:

Preuve dE L’UMQ

Contre-interrogatoire 

PAUSE SANTÉ


	ARGUMENTATION
· Gazifère

· FCEI 

· OC/ACEF
· SÉ/AQLPA
· UMQ
 RÉPLIQUE DE GAZIFÈRE  




